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Aberration administrative : un élu vauclusien
tente enfin de faire bouger les lignes

Le sénateur vauclusien Jean-Baptiste Blanc vient de solliciter le Conseil d’Etat afin de mettre
fin  à  une  aberration  administrative.  Depuis  3  ans  les  Vauclusiens  ne  dépendent  plus  de
Marseille mais de Toulouse en ce qui concerne les recours contentieux relevant du tribunal
administratif.

Certes, il s’agit d’un petit pas, mais il a le mérite d’exister. En effet, dans un département avec une
enclave,  une  commune (Pertuis)  intégrée  dans  une  métropole  (Aix-Marseille)  située  dans  un  autre
département (les Bouches-du-Rhône), un canton complet (celui de Villeneuve-lès-Avignon) entièrement
intégré dans une agglomération (le Grand Avignon) qui ne sont pas dans le même département ni la
même région et, enfin, un chef-lieu dont le bassin de vie est à cheval sur 3 départements et 2 régions
constituant la 2e zone inter-régionale d’emploi de France après celle de Roissy-Charles De Gaulle ainsi
que la seule agglomération française coupée en 2 zones scolaires, il y aurait pourtant beaucoup à faire
pour les élus en matière de cohérence administrative…

Toulouse plutôt que Marseille ou Lyon !
C’est donc dans cette logique de réalité du territoire, que le sénateur vauclusien Jean-Baptiste Blanc
vient de rencontrer Thierry-Xavier Girardot, secrétaire général du Conseil d’État, pour évoquer la carte
actuelle de la justice administrative. La raison ? Depuis le 1er mars 2022 le tribunal administratif de
Nîmes,  dont  dépend  celui  d’Avignon,  est  couvert  par  la  cour  administrative  d’appel  de  Toulouse.

https://www.senat.fr/senateur/blanc_jean_baptiste20086j.html
https://www.conseil-etat.fr/
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Conséquence ? Les requérants d’Avignon doivent faire près de 350km de route pour trancher leurs
conflits avec une autorité administrative.
Une aberration que dénonçait déjà il y a 3 ans Jean-Baptiste Blanc pour qui « ce décret rédigé de Paris
va, une nouvelle fois, à l’encontre des intérêts des concitoyens et de notre territoire. »

« L’objectif étant de garantir l’égalité d’accès pour tous les Vauclusiens pour une justice plus
accessible, plus proche, et plus juste. »

Jean-Baptiste Blanc, sénateur de Vaucluse

Un bilan carbone désastreux
Effectivement,  outre la perte de temps on ne peut que s’étonner d’une telle situation à l’heure où
l’empreinte carbone est devenue l’affaire de tous, mais surtout des autres.
Pour mémoire, depuis 2006, les recours contentieux du Vaucluse relèvent du tribunal administratif de
Nîmes mais les appels contre les décisions de ce tribunal étaient jugés à Marseille. Avec la création de la
cour administrative d’appel de Toulouse, tout se juge désormais dans la capitale occitane. Dès lors, les
requérants  d’Avignon  doivent  parcourir  332km pour  rallier  Toulouse  contre  104km pour  rejoindre
Marseille… Même la cour administrative de Lyon serait encore plus près (231km) !

Garantir l’égalité d’accès pour tous les Vauclusiens
« Ce double éloignement géographique constitue une véritable difficulté pour les justiciables et les
professionnels du droit vauclusien, insiste le sénateur. C’est pour cela que nous avons échangé avec le
secrétaire général du Conseil d’Etat sur la possibilité de réintégrer le département du Vaucluse dans le
ressort de la cour administrative d’appel de Marseille, plus proche géographiquement et historiquement
plus cohérente. L’objectif étant de garantir l’égalité d’accès pour tous les Vauclusiens pour une justice
plus accessible, plus proche, et plus juste. »

Comment les vauclusiens vont devoir polluer pour que justice leur soit rendue

Quels passeports ouvrent le plus (et le

https://www.linkedin.com/in/jean-baptiste-blanc-84933b150/?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/juridique/comment-les-vauclusiens-vont-devoir-polluer-pour-que-justice-leur-soit-rendue/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 octobre 2025 |

Ecrit par le 22 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/frontiere/   3/5

moins) de frontières ?

Certains passeports offrent à leurs détenteurs beaucoup plus de liberté que d’autres pour voyager.
D’après la dernière mise à jour du Henley Passport Index, Singapour a pris la tête du classement des
passeports les plus « puissants » délivrés dans le monde.

Au début de l’année 2023, le Japon occupait la première place, avec passeport permettant l’accès sans
visa préalable à 193 destinations. Aujourd’hui, ce chiffre est tombé à 189, laissant la première place à
Singapour, dont le passeport ouvre les frontières de 192 pays. Derrière la cité-État asiatique, avec 190
destinations, on trouve ex aequo l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie.

Comme l’indique le graphique ci-dessous, la France délivre le troisième passeport le plus puissant de la
planète, avec 189 destinations de voyage sans visa, à égalité avec six autres pays : Autriche, Corée du
Sud, Finlande, Japon, Luxembourg et Suède. Un peu plus loin dans la liste (hors champ du graphique), la
Belgique et la Suisse figurent au cinquième rang, avec 187 destinations, devant, entre autres, le Canada
(septième, 185) et les États-Unis (huitième, 184).

https://www.henleyglobal.com/passport-index
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À l’autre  bout  de  l’échelle,  la  situation  est  radicalement  différente.  Les  détenteurs  de  passeports
pakistanais, syriens, irakiens et afghans sont actuellement les plus restreints, puisqu’ils ne peuvent se
rendre sans visa que dans respectivement 33, 30, 29 et 27 pays. En comparaison, le passeport délivré par
la Corée du Nord, l’un des pays les plus fermés au monde, permet à ses ressortissants (du moins ceux
ayant l’autorisation de quitter le territoire) d’accéder à 39 destinations.
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Tristan Gaudiaut, Statista.
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